
 

L’Institut International de Lancy, école privée internationale, accueille plus de 1400 élèves de 
différentes nationalités, de la maternelle à la terminale. Elle propose les programmes français et 
prépare les élèves au brevet et au baccalauréat français ainsi que le curriculum IB. Dans cet 
environnement multiculturel, l’Institut offre un enseignement de qualité, adapté au XXIe siècle.  

L’Institut International de Lancy recrute un/une :  

 
 
 
 
Missions principales 

• Enseignement de l’anglais aux élèves de la section primaire française de l’Institut ; 
• Être la personne de contact entre la Direction et les collègues pour toutes les questions 

spécifiques à la discipline et/ou toute question relative à l’organisation des enseignements 
de langues vivantes. 

 

Qualifications et compétences requises 
• Titulaire d’un Master dans la branche enseignée ou au bénéfice d’un titre jugé équivalent ; 
• Titulaire d’un diplôme pédagogique (MASE, CAPES, PGCE, Agrégation) ; 
• Maîtriser les outils informatiques et manifester un goût prononcé pour les technologies 

éducatives ; 
• Avoir une bonne connaissance des publics multiculturels, d’excellentes qualités 

relationnelles et de communication ; 
• Être en capacité et avoir la volonté de travailler en équipe au sein de la discipline et en 

transdisciplinarité. 
 
Type de contrat 
Contrat de durée déterminée du 21 août 2023 au 31 août 2024. 
 
Taux d’occupation 
Le nombre de périodes d’enseignement et de coordination sera défini selon les besoins. 
 
Entrée en fonction 
Le 21 août 2023 
 
Documents requis 
Curriculum Vitae 
Lettre de motivation 
Copie des diplômes 
Éventuels certificats de travail, attestations ou rapports d’inspection 
 
Documents à fournir en cas d’engagement 
Passeport suisse, européen ou autorisation de travail valable 
Extraits de casier judiciaire classique et spécial 
 
 
 

Professeur d’anglais & Coordinateur de Langues 
 

Section primaire française 



 

 
Envoi des dossiers de candidatures par email à 
rh@iil.ch 
 
Seules les candidatures correspondant aux critères requis seront traitées. Sans retour de notre 
part sous trente jours, nous vous prions de bien vouloir considérer que votre dossier n’a pas été 
retenu. 

 

8 février 2023 


